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Etablissement  
Public Territorial 

L'an deux mille vingt-deux, le 28 juin à 19h les membres du Conseil de l'EPT Grand-Orly Seine Bièvre se sont 
réunis en Mairie de Vitry-sur-Seine, en séance ouverte par son président, Monsieur Leprêtre, sur convocation 
individuelle en date du 21 juin 2022. Conformément à la loi relative à la gestion de la crise sanitaire dans le 
cadre de l'épidémie de covid-19, le quorum est ramené à un tiers des membres, chaque élu pouvant détenir 
deux pouvoirs. La séance est retransmise en direct sur le site internet de l’EPT. 

Ville Nom Présent A donné pouvoir à Votes 
Villejuif Mme ABDOURAHAMANE Rakia Absente 
Vitry-sur-Seine M. AFFLATET Alain Présent P 
Gentilly M. AGGOUNE Fatah Présent P 
Villeneuve-Saint-Georges Mme AMKIMEL Saloua Absente 
Le Kremlin-Bicêtre Mme AZZOUG Anissa Représentée Mme Labrousse P 
Vitry-sur-Seine M. BELL-LLOCH Pierre Présent P 
Orly Mme BEN CHEIKH Imène Représentée Mme Janodet P 
Vitry-sur-Seine M. BENBETKA Abdallah Présent P 
Juvisy-sur-Orge M. BENETEAU Sébastien Présent P 
Vitry-sur-Seine M. BEN-MOHAMED Khaled Présent P 
Juvisy-sur-Orge Mme BENSARSA REDA Lamia Présente P 
Viry Chatillon M. BERENGER Jérôme Représenté M. Sauerbach P 
Thiais M. BEUCHER Daniel Représenté M. Dell'Agnola P 
Chevilly-Larue Mme BOIVIN Régine Représentée Mme Daumin P 
Villejuif M. BOUNEGTA Mahrouf Présent P 
Vitry-sur-Seine M. BOURDON Frédéric Présent P 
Ivry-sur-Seine M. BOUYSSOU Philippe Présent P 
Villeneuve-Saint-Georges Mme CABILLIC Kati Absente 
Viry-Chatillon Mme CAPELO Vanessa Présente P 
Fresnes Mme CHAVANON Marie Présente P 
Savigny-sur-Orge Mme CHEVALIER Catherine Présente P 
Athis-Mons M. CONAN Gautier Présent P 
Savigny-sur-Orge M. DARMON Charles Présent P 
Chevilly-Larue Mme DAUMIN Stéphanie  Présente P 
Cachan Mme DE COMARMOND Hélène Représentée M. Rabuel P 
L'Haÿ-les-Roses M. DECROUY Clément Présent P 
Savigny-sur-Orge M. DEFREMONT Jean-Marc Présent P 
Le Kremlin-Bicêtre M. DELAGE Jean-François Représenté M. Laurent P 
Arcueil Mme DELAHAIE Carine Représentée M. Aggoune A 
Thiais M. DELL'AGNOLA Richard Présent P 
Villeneuve-Saint-Georges M.DELORT Daniel Absent 
Vitry-sur-Seine Mme DEXAVARY Laurence Absente 
Ivry-sur-Seine Mme DORRA Maryse Représentée M. Bouyssou P 
Morangis M. DUFOUR Jean-Marc Présent P 
Vitry-sur-Seine Mme EBODE ONDOBO Bernadette Présente P 
Savigny-sur-Orge Mme EUGENE Joëlle Présente P 
Villejuif M. GARZON Pierre Représenté Mme Leydier P 
Villeneuve-Saint-Georges M. GAUDIN Philippe Présent P 
Choisy-le-Roi Mme GAULIER Danièle Présente P 
Villeneuve-le-Roi M. GONZALES Didier Représenté M. Maître P 
Villeneuve-le-Roi Mme GONZALES Elise Représentée M. Maître P 
Ablon-sur-Seine M. GRILLON Eric Présent P 
Athis-Mons M.GROUSSEAU Jean-Jacques Représenté M. Conan P 
Choisy-le-Roi M. ID ELOUALI Ali Représenté M. Bourdon P 

Séance ordinaire du conseil territorial du 28 juin 2022 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DÉLIBÉRATION n°2022-06-28_2778 

Cession de Raspail sis 7-9 Av.  
François Vincent Raspail / 56 rue Cauchy, 

94110 Arcueil 
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Ville Nom Présent A donné pouvoir à Votes 
Orly Mme JANODET Christine  Présente  P 
Vitry-sur-Seine Mme KABBOURI Rachida Présente  P 
Villejuif Mme KACIMI Malika Présente  P 
Vitry-sur-Seine M. KENNEDY Jean-Claude Présent  P 
Ivry-sur-Seine Mme KIROUANE Ouarda Présente  P 
Arcueil Mme LABROUSSE Sophie Présente  P 
Vitry-sur-Seine M. LADIRE Luc Absent   
Villejuif M. LAFON Gilles Présent  P 
Paray-Vieille-Poste Mme LALLIER Nathalie Représentée Mme Bensarsa-Reda P 
Le Kremlin-Bicêtre M. LAURENT Jean-Luc Présent  P 
Fresnes Mme LEFEBVRE Claire  Représentée M. Defremont P 
Vitry-sur-Seine Mme LEFEBVRE Fabienne Absente   
Vitry-sur-Seine M. LEPRETRE Michel Présent  P 
Orly M. LERUDE Renaud Représenté Mme Janodet P 
L'Haÿ-les-Roses M. LESSELINGUE Pascal Présent  P 
Thiais Mme LEURIN-MARCHEIX Virginie Présente  P 
Villejuif Mme LEYDIER Anne-Gaëlle Présente  P 
Athis-Mons Mme LINEK Odile  Présente  P 
Villejuif M. LIPIETZ Alain Représenté M. Taupin P 
Vitry-sur-Seine Mme LORAND Isabelle Présente  P 
Villeneuve-le-Roi M. MAITRE Jean-Louis Présent  P 
Ivry-sur-Seine M. MARCHAND Romain  Présent  P 
Rungis M. MARCILLAUD Bruno Présent  P 
Ivry-sur-Seine M. MOKRANI Mehdi Absent   
Villejuif Mme MORIN Valérie Présente  P 
Vitry-sur-Seine Mme MORONVALLE Margot Représentée Mme Ebode Ondobo P 
L'Haÿ-les-Roses M. MOUALHI Sophian Représenté M. Taupin P 
Ivry-sur-Seine M. MRAIDI Mehrez Absent   
L’Haÿ-les-Roses Mme NOWAK Mélanie Représentée M. Bénéteau P 
Choisy-le-Roi Mme OSTERMEYER Sushma Représentée M. Panetta P 
Choisy-le-Roi Mme OZCAN Canan Représentée Mme Gaulier P 
Choisy-le-Roi M. PANETTA Tonino   Présent  P 
Arcueil Mme PECCOLO Hélène Représentée M. Bourdon P 
Ivry-sur-Seine M. PECQUEUX Clément Présent  P 
Cachan M. PETIOT David Absent   
Ivry-sur-Seine Mme PIERON Marie  Présente (1)   P 
Fresnes M. PIROLLI Yann  Absent   
Cachan M. RABUEL Stéphane Présent  P 
Athis-Mons M. SAC Patrice Représenté Mme Sow P 
Viry Chatillon M. SAUERBACH Laurent Présent  P 
Ivry-sur-Seine Mme SEBAIHI Sabrina Absente   
Thiais M. SEGURA Pierre Représenté Mme Leurin-Marcheix P 
L'Haÿ-les-Roses Mme SOURD Françoise Représentée M. Decrouy P 
Athis-Mons Mme SOW Fatoumata Présente  P 
Valenton Mme SPANO Cécile  Présente  P 
Chevilly-Larue M. TAUPIN Laurent Présent  P 
Savigny-sur-Orge M. TEILLET Alexis Présent  P 
Choisy-le-Roi M. THIAM Moustapha Absent   
Gentilly Mme TORDJMAN Patricia   Représentée M. Aggoune P 
Le Kremlin-Bicêtre M. TRAORE Ibrahima Présent  P 
Fresnes Mme VALA Cécilia Représentée Mme Chavanon P 
Morangis Mme VERMILLET Brigitte   Représentée M. Dufour P 
Vitry-sur-Seine Mme VEYRUNES-LEGRAIN Cécile Représentée M. Leprêtre P 
Villeneuve-Saint-Georges M.VIC Jean-Pierre Absent   
Cachan M. VIELHESCAZE Camille Représenté Mme Kacimi P 
Viry Chatillon M. VILAIN Jean-Marie  Représenté Mme Capelo P 
Valenton M. YAVUZ Métin   Présent  P 

(1) Jusqu'à la délibération n° 2833 

Secrétaire de Séance : Monsieur Alexis Teillet 
Nombre de Conseillers en exercice composant le Conseil de territoire  
1 siège vacant Choisy-le-Roi 101 

N° de délibérations Présents Représentés Votants 
2773 à 2833 54 33 87 

2834 à 2862 53 33 86 
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Exposé des motifs 

Dans la cadre de la recherche d’optimisation de son patrimoine, l’Etablissement public territorial 
Grand Orly Seine Bièvre a fait évaluer la valeur vénale du bâtiment Raspail, ancien siège de la 
Communauté d’agglomération du Val de Bièvre le 7 juin 2021. 

Par un courrier en date du 11 juin 2021, la ville d’Arcueil a pris acte de l’évaluation et a manifesté 
son intérêt en vue d’acquérir le bâtiment pour y installer son hôtel de ville. 

Par conséquent, elle a fait une offre d’achat à hauteur de la valeur estimée du bien de 14,5 millions 
d’euros Hors Taxe. 

Il a été convenu que l’Etablissement public territoriale Grand Orly Seine Bièvre serait assisté par 
Maître Éric ALEXANDRE, notaire au Kremlin Bicêtre et la Ville d’Arcueil par Maître Houda 
SERGHINI ANBARI, notaire à Arcueil, dans la formalisation de cette cession.  

La Ville prendra en charge les frais de notaire. 

DELIBERATION 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-9 et L5211-10 
et L5219-2 et suivants ; 

Vu le décret n°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris 
et fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre dont le siège est à 
Vitry-sur-Seine ; 

Vu l'avis de la commission permanente ; 

Entendu le rapport de Monsieur Le Président et sur sa proposition, 

Le conseil territorial délibère et, à l’unanimité, 

1. Cède le bâtiment Raspail situé 7-9, avenue François Vincent Raspail / 56, rue Cauchy à Arcueil
(94110) au prix de 14,5 millions d’euros hors taxes à la Ville d’Arcueil représentée par son maire
en exercice, domicilié en cette qualité 10 avenue Paul Doumer à Arcueil (94110).

2. Autorise le Président à signer l’acte de vente relatif à cette parcelle, ainsi que tout document se
rapportant à cet acte.

3. Désigne Maître Éric ALEXANDRE, notaire au Kremlin Bicêtre et Maître Houda SERGHINI
ANBARI, notaire à Arcueil, chargés de la rédaction de l’acte.

4. Charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités
nécessaires à l’exécution des présentes.

Vote : Pour 86 – Abstention 1 
A Vitry-sur-Seine, le 4 juillet 2022 
Le Président 

Michel LEPRETRE 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa publication. 

neïla.khamlaoui
Zone de texte 
La présente délibération est certifiée exécutoire, étant transmise en préfecture le 06 juillet 2022 ayant été publiée le 06 juillet 2022





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le 21/06/2022 : 1er projet à compléter 
 
 
100436002 

HSA/JH/      
L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, 
LE       
A ARCUEIL (Val de Marne), 26 avenue Aristide Briand, en son Etude, 
Maître Houda SERGHINI ANBARI, Notaire associé de la société 

d'exercice libéral à responsabilité limitée dénommée « REGARDEBAS & 
SERGHINI ANBARI, Notaires associés », titulaire d’un office notarial à ARCUEIL 
(Val de Marne), 

 
Au KREMLIN BICETRE (94270), 18 rue Danton pour le VENDEUR et 

Maître Eric ALEXANDRE. 
 
ONT RECU LA PRESENTE VENTE à la requête des parties ci-après 

identifiées. 
 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 

foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 

La première partie dite "partie normalisée" constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au contrôle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes. 

La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 

 

PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

VENDEUR 
L'ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL DU GRAND ORLY SEINE 

BIEVRE, syndicat intercommunal à vocation multiple (SIVOM) dont le siège est à 
VITRY-SUR-SEINE (94400), 2 avenue Youri Gagarine, identifiée au SIREN sous le 
numéro 200058014. 

Etablissement Territorial créé aux termes du Décret n° 2015-1665 du 11 
décembre 2015 relatif à la métropole du grand Paris fixant le périmètre de 
l’établissement public territorial. 

ACQUEREUR 
La MAIRIE D'ARCUEIL, Autre collectivité territoriale, personne morale de 

droit public située dans le département du VAL DE MARNE, dont l'adresse est à 
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ARCUEIL (94110), 10 avenue Paul Doumer, identifiée au SIREN sous le numéro 
     . 

 

QUOTITES ACQUISES 
La MAIRIE D'ARCUEIL acquiert la pleine propriété du BIEN objet de la vente. 
 

PRESENCE - REPRESENTATION 
-  L'ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL DU GRAND ORLY SEINE 

BIEVRE est représentée à l’acte par Monsieur Michel LEPRETRE, son Président, 
nommé à cette fonction aux termes d’une délibération du Conseil de l’Etablissement 
Public, en date du 13 janvier 2016.   

 
- La MAIRIE D'ARCUEIL est représentée à l’acte par            . 
, [ •  • ], à ce présent, en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés à cet effet 

par Monsieur Christian METAIRIE, Maire de la Ville d’ARCUEIL, aux termes d’un 
arrêté de délégation en date du [ •  • ]dont une copie certifiée conforme est annexée 
aux présentes. 

Ledit arrêté de délégation exécutoire par suite de sa transmission en 
Préfecture le [ •  • ]et de sa publication le [ •  • ] 

 
Monsieur ayant lui-même agi en sa qualité de Maire de ladite Commune, 

spécialement habilité à l’effet des présentes en vertu de l’autorisation qui lui en a été 
donnée par le Conseil Municipal suivant délibération motivée en date du [ •  • ]dont 
une copie certifiée conforme est annexée aux présentes. 

 
Ladite délibération exécutoire en vertu de l’article L2131-1 du Code général 

des collectivités territoriales par suite de sa transmission en Préfecture pour le 
contrôle de légalité le [ •  • ]et de sa notification ou publication en date du [ •  • ] 

 
Le représentant de la Commune déclare que cette délibération n’est pas 

frappée de recours à ce jour. 
 
Il est ici précisé : 
*que les parties se sont entendues pour cette cession de manière amiable 
* que la Direction de l’Immobilier de l’Etat a donné son avis délivré par la 

Direction Départementale des Finances Publiques en date du [ •  • ]dont une copie est 
annexée aux présentes. 

* que la délibération a été publiée sous forme d’affichage d’extraits du 
compte-rendu de la séance ainsi que l’article L 2121-25 du Code général des 
collectivités territoriales le prévoit, 

* que le délai de deux mois prévu par l’article L 2131-6 du Code général des 
collectivités territoriales est écoulé à ce jour. Le représentant de la Commune n’a eu 
connaissance d’aucune notification d’un recours devant le Tribunal administratif pour 
acte contraire à la légalité, 

* que ladite délibération n’a fait l’objet, à ce jour, d’aucun recours gracieux, 
contentieux ni de retrait 

 
 

EXPOSE 
 
Préalablement aux présentes les parties précisent que, le VENDEUR  a mis à 

la disposition de l'ACQUEREUR, qui le reconnaît un ensemble de pièces et documents 
listé dans une note demeurée ci-annexée afin de lui permettre d'apprécier tant la 
situation juridique et financière, que la situation technique et administrative des BIENS, 
et que l'ACQUEREUR a pu amplement visiter les BIENS. 

L'ACQUEREUR déclare s’être entouré de tous les éléments lui permettant 
d’apprécier la situation des biens objets de la vente et en faire son affaire personnelle.  
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DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 
Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 

limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes, et elles déclarent notamment : 

• qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement ou 
liquidation judiciaire ou sous procédure de sauvegarde des entreprises, 

• qu’elles ne sont concernées par aucune demande en nullité ou dissolution, 

• que les éléments caractéristiques énoncés ci-dessus les concernant tels que : 
capital, siège, numéro d’immatriculation, dénomination, sont exacts. 

L'ACQUEREUR déclare ne pas être, soit à titre personnel, soit en tant 
qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction d'acquérir prévue par l’article 
225-26 du Code pénal. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 
Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 

sur leur capacité : 
 
Concernant la société L'ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL DU 

GRAND ORLY SEINE BIEVRE  
 
Concernant la collectivité MAIRIE D'ARCUEIL  

• L’avis de situation au répertoire SIRENE  

•  

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes. 

 

TERMINOLOGIE 
Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

• Le mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, présents ou représentés. En 
cas de pluralité, les vendeurs contracteront les obligations mises à leur 
charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette 
solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les acquéreurs, présents ou 
représentés. En cas de pluralité, les acquéreurs contracteront les obligations 
mises à leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans 
que cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 
l'ACQUEREUR. 

• Les mots "BIEN" ou "BIENS" ou "IMMEUBLE" désigneront indifféremment les 
biens de nature immobilière objet des présentes. 

• Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront indifféremment, s'il en 
existe, les meubles et objets mobiliers se trouvant dans le ou les biens de 
nature immobilière et transmis avec ceux-ci.  

• Le mot "annexe" désigne tout document annexé. Les annexes forment un tout 
indissociable avec l'acte et disposent du même caractère authentique. Il est 
précisé que les pièces mentionnées comme étant annexées sont des copies 
numérisées. 
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NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 
Le VENDEUR vend pour sa totalité en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui 

accepte, le BIEN dont la désignation suit. 
 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 
A ARCUEIL (VAL-DE-MARNE) 94110 7-11 avenue François Vincent Raspail, 

42-44 rue Cauchy : 
Désignation telle qu’elle résulte du titre de propriété du VENDEUR : 
 
Un immeuble à usage de bureaux et d'activités, consistant en un bâtiment 

édifié sur rez-de-chaussée et 4  étages, avec :  
- 104 emplacements de stationnement dont 68 compris dans le bâtiment et 36 

à l'extérieur 
- un restaurant d'entreprise  
 
Observation étant ici faite le restaurant d'entreprise n'existe plus à ce jour.  
 
Les plans annexés au titre de propriété du VENDEUR sont demeurés ci-joints 

et annexés. 
 
Désignation actuelle 
 
 
[ •  • ] 
 
 
Le tout tel que matérialisé aux plans établis par la société COGERAT, dont 

copie demeurera ci-annexée après mention, savoir: 
- Niveau 0  
- Niveau +1  
- Niveau +2  
- Niveau +3  
- Niveau +4  
- Niveau +5 

 
Etant ici précisé que ces plans sont transmis par le VENDEUR à 

l’ACQUEREUR à titre purement informatif. 
 
Figurant ainsi au cadastre :  
 

Section N° Lieudit Surface 
Q 159 rue Cauchy 00 ha 02 a 25 ca 
Q 71 56 rue Cauchy 00 ha 57 a 63 ca 

 
Total surface : 00 ha 59 a 88 ca 

 
Etant ici observé que la parcelle cadastrée section Q n°159 provient de la 

division de la parcelle plus vaste cadastrée section Q n°153 en deux parcelles 
cadastrées section Q nos 159 et 160 ainsi qu'il résulte d'un acte reçu par Maître 
VALEYRE, notaire associé à MEUDON les 6 avril et 14 mai 1987 dont une 
expédition a été publiée au 2ème bureau des hypothèques de CRETEIL le 8 juillet 
1987 volume 87P n°4578. 

La parcelle cadastrée section Q n°153 provenait elle-même de la division de 
la parcelle plus vaste cadastrée section Q n°72 en deux parcelles cadastrées 
section Q n° 152 et 153 ainsi qu'il résulte d'un acte reçu par Maître BLANC, notaire à 
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PARIS, le 3 janvier 1980 dont une expédition a été publiée audit bureau des 
hypothèques le 8 février 1980 volume 4176 n°19. 

 
Le VENDEUR déclare et garantit : 
- Qu’il n’a pas effectué dans le bien vendu de travaux affectant l’aspect 

extérieur de l’immeuble,  
- Qu’il n’a pas réalisé dans les BIENS de travaux nécessitant l’obtention 

préalable d’une autorisation administrative (permis de démolir, permis de construire 
ou déclaration de travaux…)  

- Qu’il n’a pas réalisé dans les BIENS depuis son acquisition de travaux 
nécessitant la souscription des assurances obligatoires en matière de travaux de 
bâtiments prévus notamment par les articles L 243-3 et L 243-4 du Code des 
assurances ; 
 

Compte tenu des déclarations faites par le VENDEUR, l’ACQUEREUR 
déclare avoir parfaite connaissance de la situation des BIENS. 

     
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
     
Le notaire rédacteur des présentes a établi la désignation qui précède, tant 

d’après les anciens titres de propriété que d’après les énonciations de toutes les 
parties, et avec la précision qu’aucune réserve n’a été faite sur cette désignation. 

L’ACQUEREUR déclare dispenser le VENDEUR ainsi que le notaire 
rédacteur des présentes de faire plus ample désignation du bien et de ses éventuels 
éléments d’équipement, déclarant parfaitement le connaître pour l’avoir visité et vu 
dès avant ce jour. 

 

ABSENCE DE MEUBLES ET OBJETS MOBILIERS 
Les parties déclarent que la vente ne comprend ni meubles ni objets 

mobiliers. 
 

EFFET RELATIF  
Acquisition par la communauté d’Agglomération de Val de Bièvre suivant acte 

reçu par Maître EKERT, notaire à KREMLIN BICETRE le 3 octobre 2011       publié 
au service de la publicité foncière de CRETEIL 2, le 21 octobre 2011 volume 2011P, 
numéro 9399. 

      
 
Transmission de patrimoine ? Attestation de propriété ? suivant acte à 

recevoir par Maître ALEXANDRE, notaire au KREMLIN BICETRE en cours de 
publication au service de la publicité foncière de CRETEIL 2.  

 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 
Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 

développée de l'acte. 
 
Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige. 
 

PROPRIETE JOUISSANCE 
L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 
Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 

réelle, les parties déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou 
occupation. 
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P R I X  
La vente est conclue moyennant le prix de QUATORZE MILLIONS CINQ 

CENT MILLE EUROS (14 500 000,00 EUR), 
 
Le paiement de ce prix aura lieu de la manière indiquée ci-après. 
 

PAIEMENT DU PRIX 
 
L’ACQUEREUR a payé, en l’acquît du VENDEUR, comptant, le prix de la 

vente, au moyen d’un virement émis au nom du notaire soussigné, tel qu’il résulte de 
la comptabilité de l’office notarial. 

Ainsi que le VENDEUR le reconnaît et lui en consent quittance sans réserve. 

DONT QUITTANCE 
En vertu des dispositions de l'article L 1212-2 et R1212-3 du Code général de 

la propriété des personnes publiques, le notaire rédacteur de l'acte procède s'il y a 
lieu, sous sa responsabilité, à la purge de tous privilèges et hypothèques.  

L’état hypothécaire ci-après relaté permet de constater qu’il n’existe pas 
d’empêchement à la remise du prix au VENDEUR. 

Par suite, en vertu des dispositions de l’article L 2241-3 du Code général des 
collectivités territoriales et de l’article L 2241-1 du Code général des collectivités 
territoriales, le comptable public est déchargé de toute responsabilité. 

DESISTEMENT DE L’HYPOTHEQUE LEGALE DU VENDEUR ET DE L’ACTION RESOLUTOIRE 
Par suite du paiement ci-dessus effectué, le VENDEUR se désiste de tous 

droits d’hypothèque légale du vendeur et action résolutoire, même en ce qui concerne 
les charges pouvant résulter du présent contrat, et ce pour quelque cause que ce soit. 

INTERVENTION DU COMPTABLE PUBLIC 

Aux présentes et à l'instant même est intervenu et a comparu en tant que 
de besoin, connaissance prise des présentes dès avant ce jour : 

[ •  • ]Trésorier public principal, domicilié professionnellement à la 
Trésorerie de [ •  • ] 

Lequel déclare prendre acte des modalités de paiement du prix telles 
qu'elles sont définies ci-dessus. 

 

ABSENCE DE CONVENTION DE SEQUESTRE 
Les parties conviennent, directement entre elles et après avoir reçu toutes les 

informations en la matière de la part du rédacteur des présentes, de ne séquestrer 
aucune somme à la sûreté des engagements pris dans l’acte.  

 

PUBLICATION 
L'acte sera publié au service de la publicité foncière de CRETEIL 2. 
 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  
L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître EKERT, notaire à KREMLIN 

BICETRE le 3 octobre 2011 pour une valeur de quatorze millions quatre cent 
quarante-cinq mille euros (14 445 000,00 eur).  
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Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de CRETEIL 2, le 21 
octobre 2011  volume 2011P, numéro 9399. 

 
      suivant acte reçu par Maître      , notaire à       le       pour une 

valeur de      .  
Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de            , le 

       volume      , numéro      . 
 
Exonération de plus-values immobilières – Article 150 U I du Code 

général des impôts. 
Le VENDEUR n'est pas soumis à l'impôt sur les plus-values compte tenu de 

sa qualité. 
 

Avis du directeur des services fiscaux 
En application des dispositions de l’article L 1211-1 du Code général de la 

propriété des personnes publiques, les présentes ont été précédées de l’avis de 
l’autorité compétente de l’Etat délivré à la date du      . 

Cet avis est annexé. 
 

Exonération fiscale 
La vente est exonérée de la taxe de publicité foncière en vertu des 

dispositions de l’article 1042 du Code général des impôts. 
 

IMPOT SUR LA MUTATION 
La vente ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor Public 

conformément aux prescriptions de l’article 1045 du Code général des impôts. 
Elle est donc exonérée de droits d'enregistrement et de taxe de publicité 

foncière, conformément aux articles 169 et 170 de l'annexe 4 du Code général des 
impôts. 

 
L'assiette des droits est de QUATORZE MILLIONS CINQ CENT MILLE 

EUROS (14 500 000,00 EUR). 
 
 
L'acte étant exonéré de droits d'enregistrement, l'ACQUEREUR n'est pas 

redevable de la taxe au profit de la région Ile de France prévue à l'article 1599 sexies 
du Code général des impôts. 

 

DROITS 
 

    Mt à payer 
 

Taxe 
départementale 
14 500 000,00 

 
x 

 
0,00 % 

 
= 

 
0,00 

     
Frais d'assiette 
0,00 

 
x 

 
0,00 % 

 
= 

 
0,00 

    
TOTAL 

 
0,00 

      
 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1042
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CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 
Les dispositions du présent acte à publier au fichier immobilier sont exonérées 

de la contribution de sécurité immobilière en application des dispositions du II de 
l’article 879 du Code général des impôts. 

 

FIN DE PARTIE NORMALISEE 
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PARTIE DEVELOPPEE 
 

EXPOSE 

ABSENCE DE DROIT DE RETRACTATION POUR L’ACQUEREUR 
Les présentes n’entrent pas dans le champ d’application des dispositions de 

l’article L 271-1 premier alinéa du Code de la construction et de l'habitation ci-après 
littéralement rapportées : 

"Pour tout acte ayant pour objet la construction ou l'acquisition d'un immeuble 
à usage d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à l'attribution en 
jouissance ou en propriété d'immeubles d'habitation ou la vente d'immeubles à 
construire ou de location-accession à la propriété immobilière, l'acquéreur non 
professionnel peut se rétracter dans un délai de dix jours à compter du lendemain de 
la première présentation de la lettre lui notifiant l'acte." 

 
ENVOI DU PROJET D’ACTE 

 
Un projet du présent acte a été adressé aux parties qui le reconnaissent et 

déclarent en avoir pris connaissance dès avant la signature. 
 

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’EVICTION 
Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 

conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 
 
A ce sujet le VENDEUR déclare : 

• qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 
au droit de propriété, 

• qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

• que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux, 

• qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

• subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN. 

 

GARANTIE DE JOUISSANCE 
Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 

permettant d’exercer un droit de préemption. 
 

GARANTIE HYPOTHECAIRE 
Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 

inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR. 

 
Un état hypothécaire délivré le 2 juin 2022 et certifié à la date du 1er juin 2022 

ne révèle aucune inscription ni prénotation. 
 
Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de 

ce jour et n’est susceptible d’aucun changement. 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L271-1
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1626
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SERVITUDES 
L’ACQUEREUR profite ou supporte les servitudes ou les droits de jouissance 

spéciale, s’il en existe. 
 
À la connaissance du VENDEUR, outre les servitudes pouvant résulter le cas 

échéant de l’acte, de la situation naturelle des lieux et environnementale du BIEN, de 
la loi et de l’urbanisme, il n’en existe pas d’autres que celles rapportées en une note 
annexée.  

 
 
Il résulte du titre de propriété du VENDEUR et de l’acte du 30 septembre 2005 

ce qui suit : 
 
« Transformateur 
Le VENDEUR déclare qu'une convention est intervenue le 28 avril 1987 entre 

l'ELECTRICITE DE FRANCE et SAMACIM, propriétaire de l'immeuble à cette date. 
Cette convention a pour objet la mise à disposition d'E.D.F d'un local d'une 

superficie hors oeuvre de 34,50m2, destiné à l'installation d'un poste de 
transformation de courant électrique affecté à l'alimentation de l'immeuble et du 
réseau de distribution publique dont il fera partie intégrante. 

En conséquence, EDF est propriétaire et exploitant dudit transformateur. 
Lequel ne contient pas de pyralène, ainsi qu'il résulte d'une note adressée par mail le 
28 juillet 2005 par EDF-GDF au VENDEUR, demeurée ci-annexée après mention. » 

 

ETAT DU BIEN 
L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée 

en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison : 

• des vices apparents, 

• des vices cachés. 

 
S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 

ne s’applique pas :  
• si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 

construction, sauf si l’ACQUEREUR a également cette qualité, 

• ou s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans les délais légaux, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 

 

CONTENANCE DU TERRAIN ET DES CONSTRUCTIONS 
Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain ni de 

superficie des constructions. 
 

IMPOTS ET TAXES 

Impôts locaux 
Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts 

locaux. 
L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 

contributions. 
La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 

l’occupant au premier jour du mois de janvier. 
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La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si 
elle est due, sont réparties entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR prorata temporis en 
fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette 
année. 

 
L’ACQUEREUR règle ce jour au VENDEUR qui le reconnaît, en dehors de  la 

comptabilité de l’office notarial, les proratas de taxes foncières et, le cas échéant, de 
taxes d’enlèvement des ordures ménagères, déterminé par convention entre les 
parties sur le montant de la dernière imposition. 

Ce règlement est définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette 
l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle des taxes 
foncières pour l’année en cours. 

Taxes sur les bureaux 
Le BIEN est soumis au paiement de la Taxe sur les bureaux, les locaux 

commerciaux et de stockage. 
Le VENDEUR s'est acquitté de la totalité de la Taxe sur les bureaux, les 

locaux commerciaux et de stockage pour l'année 2022 . 
En conséquence, aucun remboursement de prorata pour l'année 

n'interviendra entre l'ACQUEREUR et le VENDEUR, au titre de la présente vente 
 
 

Avantage fiscal lié à un engagement de location 
Le VENDEUR déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes 

fiscaux lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange 
de l'obligation de louer à certaines conditions. 

 

CONTRATS DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURE 
L’ACQUEREUR fait son affaire personnelle, dès son entrée en jouissance, de 

la continuation ou de la résiliation de tous contrats de distribution et de fourniture 
souscrits par le VENDEUR.  

Les parties déclarent avoir été averties de la nécessité d'établir entre elles un 
relevé des compteurs faisant l'objet d'un comptage individuel.  

Le VENDEUR déclare être à jour des factures mises en recouvrement liées à 
ses contrats de distribution et de fourniture. 

 

ASSURANCE 
L’ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de 

souscription, ne continuera pas les polices d'assurance actuelles garantissant le BIEN 
et confère à cet effet mandat au VENDEUR, qui accepte, de résilier les contrats 
lorsqu’il avertira son assureur de la réalisation des présentes. 

 

CONTRAT D’AFFICHAGE 
Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

Enonciation des documents obtenus 

Certificat d’urbanisme d’information 
Un certificat d'urbanisme d’information dont l'original est annexé a été délivré 

le      , sous le numéro      . 
Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 

connaissance de l'ACQUEREUR est le suivant : 
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• Les dispositions d'urbanisme applicables.  

• Les servitudes d'utilité publique.  

• Le droit de préemption. 

• Le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain.  

• Les avis ou accords nécessaires. 

• Les observations.  

 
L'ACQUEREUR : 

• s’oblige à faire son affaire personnelle de l’exécution des charges et 
prescriptions et du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété mentionnées dans ce document au 
caractère purement informatif ;  

• reconnait que le notaire lui a fourni tous éclaircissements complémentaires 
sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges et prescriptions ; 

• déclare qu’il n’a jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme pré-
opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant l’obtention 
préalable d’un permis de construire une condition des présentes. 

 

Note d'urbanisme 
La commune a répondu le       à une demande de note d’urbanisme. Cette 

réponse est annexée. 
L'ACQUEREUR s'oblige à faire son affaire personnelle de l'exécution des 

charges et prescriptions, du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété mentionnées sur cette note. 

 

Certificat de carrière 
Un certificat de carrière annexé a été délivré par l’autorité compétente le 

     . Il résulte de ce certificat que      . 
 

Certificat de non péril 
Il résulte d'un certificat délivré par l’autorité compétente le      , annexé, que 

l'immeuble "n'a fait l'objet d'aucune procédure administrative de péril à ce jour". 
 

Certificat de non insalubrité 
Il résulte d'un certificat délivré par l’autorité compétente le      , annexé, que 

l'immeuble "n'est actuellement frappé d'aucune interdiction d'habiter pour cause 
d'insalubrité". 

 

DISPOSITIONS SUR LE CHANGEMENT D'USAGE OU DE DESTINATION 

CHANGEMENT DE DESTINATION – INFORMATION - DECLARATION 
La destination caractérise ce pourquoi l'immeuble a été construit ou 

transformé. L'article R 151-27 du Code de l'urbanisme énonce cinq destinations 
possibles, savoir : l'exploitation agricole et forestière, l'habitation, le commerce et les 
activités de service, les équipements d'intérêt collectif et services publics, et enfin les 
autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire. L'article R 151-28 du même 
Code subdivise ces cinq destinations en vingt et une sous destinations fixées par un 
arrêté du 10 novembre 2016 modifié.  

En cas de changement de destination entre les destinations et sous 
destinations susvisées, il y a lieu à déclaration préalable, toutefois, si ce changement 
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s'accompagne de travaux ayant pour objet la modification des structures porteuses ou 
de la façade du bâtiment, il y a lieu à obtention d'un permis de construire. 

Il n'y a pas de prescription applicable à l'usage irrégulier d'un immeuble, cet 
usage irrégulier pouvant constituer une infraction pénale continue. 

 
Le projet de transformation de la destination d'un immeuble peut être refusé 

par le maire ou son délégataire comme étant contraire au règlement du Plan Local 
d'Urbanisme. 

L'ACQUEREUR déclare ne pas faire d'un changement de destination une 
condition impulsive et déterminante des présentes. 

 

ABSENCE DE CHANGEMENT DE DESTINATION 
 
 
Le VENDEUR déclare : 

– Qu’à sa connaissance, les Biens sont régulièrement affectés en totalité à un autre 
usage que l'habitation, 

– Qu’il n’a pas modifié la destination ou l’usage des Biens depuis qu’il est 
propriétaire ;  

– que les Biens objets des présentes n'ont jamais été utilisés à usage d'habitation 
depuis qu'il est propriétaire, et qu'il n'a pas cédé la commercialité des Biens ;  

– qu'à sa connaissance, il n'a pas été effectué dans les Biens de travaux entraînant 
un changement de destination soumis à déclaration préalable de travaux ou 
permis de construire au titre de l'article L 421.1 alinéa 2 du Code de l'Urbanisme, 

– que cet usage ne lui a jamais été contesté, n’est pas susceptible d’être remis en 
cause par l’Administration fiscale ni d’entraîner aucune taxe, compensation ou 
redevance (hormis la taxe annuelle sur les locaux à usage de bureaux, les locaux 
commerciaux et de stockage en Ile-de-France), 

– que lesdits Biens n’ont pas fait l'objet d'un permis de construire qui aurait changé 
leur destination, 

– qu'il n’a pas connaissance d’aucun procès ou litige avec l’administration ou 
quelque tiers que ce soit au sujet de la destination, de l'usage ou de l’utilisation des 
Biens.  

 
 
 

USAGE DU BIEN 
Situation des BIENS au regard de l’article L631-7 du code de la 

construction 
 
Le VENDEUR déclare que les biens sont à usage autre que d’habitation. 
 
Le rédacteur des présentes informe les Parties des dispositions des articles 

L.631-7 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ainsi que l’article 
L.651-2 du code de la construction et de l'habitation aux termes desquelles : 
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- l'affectation des locaux à usage d'habitation à tout autre usage est interdite ; 
 
- un local est réputé à usage d'habitation s'il était affecté à cet usage au 1er janvier 

1970, cette affectation pouvant être établie par tout mode de preuve, étant précisé 
que les locaux construits ou faisant l'objet de travaux ayant pour conséquence d'en 
changer la destination postérieurement au 1er janvier 1970 sont réputés avoir 
l'usage pour lequel la construction ou les travaux sont autorisés ; 

 
- cette réglementation est applicable dans les communes de plus de 200.000 

habitants et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis 
et du Val-de-Marne ; 

 
- sont nuls de plein droit les actes passés en contravention de ces dispositions et 

notamment, les baux commerciaux ou professionnels consentis sur un local non 
conforme à ces dispositions, cette nullité pouvant être demandée par 
l’administration, le preneur à bail et tout intéressé ; 

- l’infraction à ces dispositions, constituée par l’usage irrégulier du local tant que 
celui-ci perdure est punie d’une amende de 25.000 Euros et de la possibilité 
d’ordonner le retour à l'habitation des locaux transformés sans autorisation à peine 
d’astreinte. 

 
Pour étayer cette déclaration le VENDEUR a produit : 

-  copie de la déclaration modèle C portant sur le BIEN faisant apparaître : 
o l’occupation par  
o que la date d’entrée dans les lieux de ladite société était le ++++ ; 
o que la dernière révision des loyers à eu lieu en ++++ ; 
o que le bien était d’une surface de +++m² composé de : 

▪ ++++++ 
- Une attestation émanant de la Direction du Logement et de l’Habitat 

confirmant que les biens n’ont jamais été offerts en compensation dans le 
cadre d’un changement d’usage ; 

 
Copie de ces documents est demeurée ci-annexée après mention. 

 
 
Le VENDEUR déclare : 
 

1. Qu’il est acquis que les biens était affectés à un usage autre que d’habitation 
au 1er janvier 1970. 

2. Que les biens n’ont pas été offert en compensation dans le cadre d’un 
changement d’usage avec compensation 

3. ne pas avoir, concernant le BIEN aux présentes, demandé de changement 
d’usage depuis sa propre acquisition. 

4. Qu’il n’a conclu depuis sa propre acquisition, aucune convention visant à 
transférer de la commercialité des locaux à usage autre que d’habitation du 
Bien sur un autre immeuble. 
 

 
A la connaissance du VENDEUR, l’usage de bureaux et d’activités constitue 

l’affectation d’origine des locaux et n’a jamais été modifiée depuis même 
temporairement. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
L'immeuble est situé dans le champ d'application territorial du droit de 

préemption urbain, la déclaration d'intention d'aliéner prescrite par l’article L 213-2 du 
Code de l'urbanisme a été notifiée à la mairie de la commune du lieu de situation de 
l’immeuble le      . 

Par lettre en date du       le bénéficiaire du droit de préemption a fait 
connaître sa décision de ne pas l’exercer.  

Une copie de la déclaration d'intention d'aliéner avec la réponse sont 
annexées. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 
 

ABSENCE D’OPERATION DE CONSTRUCTION OU DE RENOVATION DEPUIS DIX ANS 
Le VENDEUR déclare : 

• Qu’aucune construction ou rénovation n'a été effectuée dans les dix dernières 
années à l’exception de celles mentionnées dans la liste ci-annexée 

• Qu’aucun élément constitutif d’ouvrage ou équipement indissociable de 
l’ouvrage au sens de l’article 1792 du Code civil n’a été réalisé dans ce délai.  

 
Origine de la construction : 
 
Les constructions sus désignées ont été édifiées conformément au 

permis de construire n°94003 85 W1057 en date du 11 février 1986 (édification 
d'un bâtiment à usage d'entrepôts et de bureaux), modifié suivant arrêté n° 
94003 87 W1130 en date du 26 mars 1987 (autorisation de transformation d'une 
partie des entrepôts en bureaux) , délivrés sur les parcelles cadastrées section Q 
n's 71 et 153. 

Les travaux sont achevés depuis le 12 octobre 1987 ainsi qu'il résulte de la 
déclaration d'achèvement des travaux établie le 12 octobre 1987 

Un certificat de conformité a été délivré le 26 février 1988 
 

RAPPEL DES ARTICLES 1792 ET SUIVANTS 
Article 1792 
Tout constructeur d'un ouvrage est responsable de plein droit, envers le 

maître ou l'acquéreur de l'ouvrage, des dommages, même résultant d'un vice du sol, 
qui compromettent la solidité de l'ouvrage ou qui, l'affectant dans l'un de ses éléments 
constitutifs ou l'un de ses éléments d'équipement, le rendent impropre à sa 
destination. Une telle responsabilité n'a point lieu si le constructeur prouve que les 
dommages proviennent d'une cause étrangère. 

 
Article 1792-1 
Est réputé constructeur de l'ouvrage : 
1° Tout architecte, entrepreneur, technicien ou autre personne liée au maître 

de l'ouvrage par un contrat de louage d'ouvrage ; 
2° Toute personne qui vend, après achèvement, un ouvrage qu'elle a construit 

ou fait construire ; 
3° Toute personne qui, bien qu'agissant en qualité de mandataire du 

propriétaire de l'ouvrage, accomplit une mission assimilable à celle d'un locateur 
d'ouvrage. 

 
Article 1792-2 
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La présomption de responsabilité établie par l’article 1792 s'étend également 
aux dommages qui affectent la solidité des éléments d'équipement d'un ouvrage, mais 
seulement lorsque ceux-ci font indissociablement corps avec les ouvrages de viabilité, 
de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert. Un élément d'équipement est 
considéré comme formant indissociablement corps avec l'un des ouvrages de 
viabilité, de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert lorsque sa dépose, son 
démontage ou son remplacement ne peut s'effectuer sans détérioration ou 
enlèvement de matière de cet ouvrage. 

 
Article 1792-3 
Les autres éléments d'équipement de l'ouvrage font l'objet d'une garantie de 

bon fonctionnement d'une durée minimale de deux ans à compter de sa réception. 
 
Article 1792-4-1 
Toute personne physique ou morale dont la responsabilité peut être engagée 

en vertu des articles 1792 à 1792-4 du présent code est déchargée des 
responsabilités et garanties pesant sur elle, en application des articles 1792 à 1792-2, 
après dix ans à compter de la réception des travaux ou, en application de l’article 
1792-3, à l'expiration du délai visé à cet article. 

 

DIAGNOSTICS 

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
Pour l’information des parties a été dressé ci-après le tableau du dossier de 

diagnostics techniques tel que prévu par les articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la 
construction et de l’habitation, qui regroupe les différents diagnostics techniques 
immobiliers obligatoires en cas de vente selon le type d’immeuble en cause, selon sa 
destination ou sa nature, bâti ou non bâti.  

 
Objet Bien concerné Elément à 

contrôler 
Validité 

Plomb Si immeuble 
d’habitation (permis de 
construire antérieur au 
1er janvier 1949) 

Peintures Illimitée ou un an 
si constat positif 

Amiante Si immeuble (permis de 
construire antérieur au 
1er juillet 1997) 

Parois verticales 
intérieures, enduits, 
planchers, plafonds, 
faux-plafonds, 
conduits, 
canalisations, 
toiture, bardage, 
façade en plaques 
ou ardoises 

Illimitée sauf si 
présence 
d'amiante 
détectée 
nouveau contrôle 
dans les 3 ans 

Termites Si immeuble situé dans 
une zone délimitée par 
le préfet 

Immeuble bâti ou 
non mais 
constructible 

6 mois 

Gaz Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans 

Etat des appareils 
fixes et des 
tuyauteries 

3 ans 

Risques Si immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 

Performance 
énergétique 

Si immeuble équipé 
d’une installation de 
chauffage 

Consommation et 
émission de gaz à 
effet de serre 

10 ans (si réalisé 
à compter du 1er 
juillet 2021) 

Electricité Si immeuble Installation 3 ans 
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d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans 

intérieure : de 
l’appareil de 
commande aux 
bornes 
d’alimentation 

Assainissement Si immeuble 
d’habitation non 
raccordé au réseau 
public de collecte des 
eaux usées 

Contrôle de 
l’installation 
existante  

3 ans 

Mérules Si immeuble bâti dans 
une zone prévue par 
l’article L 131-3 du 
Code de la construction 
et de l’habitation 

Immeuble bâti 6 mois 

ERP Immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques – 
Information relative à la 
pollution des sols 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 

Bruit Si immeuble 
d’habitation ou 
professionnel et 
d’habitation dans une 
zone prévue par l’article 
L 112-6 du Code de 
l’urbanisme 

Immeuble bâti  La durée du plan 

 
Il est fait observer : 

• que les diagnostics "plomb" "gaz" et "électricité" ne sont requis que pour les 
immeubles ou parties d'immeubles à usage d'habitation ; 

• que le propriétaire des lieux, ou l'occupant s'il ne s'agit pas de la même 
personne, doit permettre au diagnostiqueur d'accéder à tous les endroits 
nécessaires au bon accomplissement de sa mission, à défaut le propriétaire 
des lieux pourra être considéré comme responsable des conséquences 
dommageables dues au non-respect de cette obligation ; 

• qu'en l'absence de l'un de ces diagnostics en cours de validité au jour de la 
signature de l'acte authentique de vente, et dans la mesure où ils sont exigés 
par leurs réglementations particulières, le vendeur ne pourra s'exonérer de la 
garantie des vices cachés correspondante. 

 
Le dossier de diagnostics techniques porté à la connaissance de 

l’ACQUEREUR par la remise qui lui en a été faite le      , ce qu’il reconnait, a été 
établi par      . Ce dossier qui est annexé, comprend les pièces suivantes : 

• Attestation indiquant les références de certification et l’identité de l’organisme 
certificateur, datant du      . 

• Attestation sur l'honneur d'impartialité datant du      . 

• Diagnostic amiante datant du      .  

• Diagnostic de performance énergétique datant du 25 juin 2019.  

Concernant le diagnostic de performance énergétique, le VENDEUR déclare 
avoir été informé de la possibilité d’établir un nouveau diagnostic correspondant aux 
nouvelles dispositions réglementaires entrées en vigueur le 1er juillet 2021. 
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L’ACQUEREUR déclare avoir été averti par le notaire soussigné de la 
possibilité de faire établir un « nouveau DPE » plus complet à même de donner une 
connaissance plus précise des performances énergétiques des BIENS vendus, celui 
produit ne correspondant pas aux textés entrés en vigueur au 1er juillet 2021. 

 
Les parties déclarent s’en tenir au DPE « ancienne version valable jusqu’au 
31 décembre 2024 comme ayant été établi entre le 1er janvier 2018 et le 30 
juin 2021 et en faire leur affaire personnelle  

 

Termites 
Le VENDEUR déclare : 

• qu’à sa connaissance le BIEN n’est pas infesté par les termites ; 

• qu'il n'a lui-même procédé ni fait procéder par une entreprise à un traitement 
curatif contre les termites ; 

• qu’il n’a reçu du maire aucune injonction de rechercher des termites ou de 
procéder à des travaux préventifs ou d’éradication ; 

• que le BIEN n’est pas situé dans une zone contaminée par les termites, ainsi 
qu’il résulte d’une lettre émanant de la mairie. 

 

Mérules 
Les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 

présence de mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se 
développe dans l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois humide. 

 
Le BIEN ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 

risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral. 
Le VENDEUR déclare ne pas avoir constaté l'existence de zones de 

condensation interne, de moisissures ou encore de présence d'effritements ou de 
déformation dans le bois ou l'existence de filaments blancs à l'aspect cotonneux, tous 
des éléments parmi les plus révélateurs de la potentialité de la présence de ce 
champignon. 

 

DISPOSITIFS PARTICULIERS 

Détecteur de fumée 
L’article R 142-2 du Code de la construction et de l'habitation prescrit 

d'équiper chaque logement, qu'il se situe dans une habitation individuelle ou dans une 
habitation collective, d'au moins un détecteur de fumée muni du marquage CE et 
conforme à la norme européenne harmonisée NF EN 14604.  

L’article R 142-3 du même Code précise que la responsabilité de l'installation 
de ce détecteur de fumée normalisé incombe par principe au propriétaire et la 
responsabilité de son entretien incombe à l'occupant du logement. 

 
Le BIEN n’étant pas à usage d'habitation, il n'y a pas lieu d'appliquer les 

dispositions de cet article. 
 

Cuve à fuel 
Le VENDEUR déclare que l'immeuble n'est pas équipé d'une cuve à fuel. 
 

Cuve enterrée 
Le VENDEUR déclare que le BIEN n'est pas équipé d'une cuve enterrée. 
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Réglementation sur les ascenseurs 

 
Le BIEN dispose d’un ascenseur. 
 
Le notaire informe l'ACQUEREUR que les dispositions des articles L 134-1 à 

L 134-5 et R 134-1 et suivants du Code de la construction et de l’habitation 
s’appliquent aux ascenseurs, leur installation, leur entretien et leurs normes de 
sécurité.  

Tous les ascenseurs desservant de manière permanente tous les types de 
bâtiments, quelle que soit leur date d'installation, sont concernés par les obligations 
de mise en conformité, de contrôle technique quinquennal et d'établissement d'un 
contrat d'entretien et de maintenance. 

 

Sécurité 
Les ascenseurs existants doivent être équipés d'un ensemble de dispositifs de 

sécurité. 
 

Contrôle technique 
Ce contrôle doit avoir lieu tous les cinq ans et a pour objet : 

• de vérifier que les ascenseurs sont équipés de dispositifs de sécurité en bon 
état et des dispositifs techniques rendus obligatoires par la loi, 

• de repérer tout défaut présentant un danger pour la sécurité des personnes 
ou portant atteinte au bon fonctionnement de l'appareil. 

Le tout sous peine d'une contravention et de mise en cause de la 
responsabilité civile en cas de dommages aux personnes. 

 

Contrat d'entretien et de maintenance 
Ce contrat doit prévoir des visites régulières et le contrôle des dispositifs de 

sécurité. 
 
La mise en conformité, le contrôle technique ainsi que l'entretien et la 

maintenance doivent être effectués par des contrôleurs spécialement agréés pour ce 
type d'intervention sur les ascenseurs. 

 
Une attestation émanant de       est annexée, elle indique que l'ascenseur 

     . 
L'entretien et la maintenance résultent d'un contrat souscrit le       auprès 

de      , toujours en cours. Le carnet d'entretien et le contrat de maintenance ont 
été remis à l'ACQUEREUR ainsi déclaré. 

 

Information de l'acquéreur sur les éléments d'équipement 
L'ACQUEREUR est informé que les désordres affectant les éléments 

d'équipement qu'ils soient indissociables ou non, d'origine ou installés sur l'existant, 
relèvent de la garantie décennale lorsqu'ils rendent le BIEN dans son ensemble 
impropre à sa destination ou affectent sa solidité. 

La garantie décennale s’applique au professionnel qui a réalisé les travaux 
d’installation, lequel engage sa responsabilité pendant dix ans à l'égard du 
propriétaire mais aussi à l'égard des acquéreurs successifs. Il doit obligatoirement 
remettre à son client, le maître d'ouvrage, un justificatif du contrat d'assurance en 
responsabilité civile décennale. 

En l'espèce, le VENDEUR déclare ne pas avoir fait installer d'éléments 
d'équipement depuis dix ans. 
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DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Assainissement 
Le VENDEUR déclare que l’immeuble est raccordé à un réseau 

d’assainissement collectif des eaux usées domestiques conformément aux 
dispositions de l’article L 1331-1 du Code de la santé publique.  

Aux termes des dispositions des articles L 1331-4 et L 1331-6 de ce Code, les 
parties sont informées que l’entretien et le bon fonctionnement des ouvrages 
permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie publique 
sont soumis au contrôle de la commune ou de la communauté de communes, qui peut 
procéder, sous astreinte et aux frais du propriétaire, aux travaux indispensables à ces 
effets.  

Ces travaux sont à la charge du propriétaire de l’immeuble. Le service public 
compétent en matière d'assainissement collectif peut astreindre le propriétaire au 
versement d’une participation pour le financement de cet assainissement collectif (L 
1331-7 du Code de la santé publique). Ce paiement a pour but de tenir compte de 
l'économie réalisée par eux en évitant une installation d'évacuation ou d'épuration 
individuelle réglementaire ou la mise aux normes d'une telle installation. 

Il est ici précisé que tout déversement d’eaux usées autres que domestiques 
dans le réseau collectif nécessite préalablement une autorisation de la mairie ou du 
service compétent. À compter de quatre mois après la date de réception de cette 
demande d’autorisation, l’absence de réponse vaut refus. Toute acceptation de ce 
déversement peut être subordonnée à une participation à la charge de l’auteur du 
déversement (L 1331-10 du Code de la santé publique).  

 
Un courrier du service compétent en date du      , annexé, atteste qu'un 

contrôle a été effectué par      . 
Il en résulte      . 
 
Le VENDEUR informe l'ACQUEREUR, qu'à sa connaissance, les ouvrages 

permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie publique 
ne présentent pas d’anomalie ni aucune difficulté particulière d’utilisation. 

L’ACQUEREUR déclare en avoir parfaite connaissance et en faire son affaire 
personnelle. 

Etat des risques et pollutions 
Un état des risques et pollutions est annexé. 
 

Absence de sinistres avec indemnisation 
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 

INFORMATION DE L'ACQUEREUR SUR LES ANOMALIES REVELEES PAR LES DIAGNOSTICS 
TECHNIQUES IMMOBILIERS OBLIGATOIRES 

L'ACQUEREUR déclare ici avoir pris connaissance, préalablement à la 
signature, des anomalies révélées par les diagnostics techniques immobiliers 
obligatoires dont les rapports sont annexés. 

L'ACQUEREUR déclare avoir été informé par le notaire soussigné, 
préalablement à la signature des présentes, notamment : 

• des conséquences de ces anomalies au regard du contrat d'assurance qui 
sera souscrit pour la couverture de l'immeuble en question, 

• de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent les 
travaux permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état auprès de 
la compagnie d'assurance qui assurera le bien, du contenu et des conclusions 
de ces diagnostics, 
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• qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la compagnie 
d'assurance préalablement à la signature du contrat d'assurance, il pourrait 
être fait application de l’article L.113-8 du Code des assurances ci-dessous 
reproduit, cet article prévoyant la nullité du contrat d'assurance en cas de 
sinistre. 

Et qu'en conséquence, l'ACQUEREUR pourrait perdre tout droit à garantie et 
toute indemnité en cas de sinistre même sans lien avec les anomalies en question. 

 
Reproduction de l’article L113-8 du Code des assurances : 
"Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des 

dispositions de l’article L. 132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence 
ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou 
cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour 
l'assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans 
influence sur le sinistre.  

Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au 
paiement de toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts.  

Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables 
aux assurances sur la vie." 

 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 
Les bases de données suivantes ont été consultées : 
 

• La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(GEORISQUES). 

Une copie de ces consultations est annexée. 
 

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
Les parties sont informées des dispositions suivantes du Code de 

l'environnement : 
• Celles de l’article L 514-20 du Code de l’environnement, et ce dans la mesure 

où une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été exploitée 
sur les lieux : 

"Lorsqu’une installation soumise à autorisation, ou à enregistrement, a été 
exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d’en informer par écrit 
l’acheteur ; il l’informe également, pour autant qu’il les connaisse, des dangers ou 
inconvénients importants qui résultent de l’exploitation. 

Si le vendeur est l’exploitant de l’installation, il indique également par écrit à 
l’acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances 
chimiques ou radioactives. L’acte de vente atteste de l’accomplissement de cette 
formalité. 

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la vente ou de se faire 
restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la réhabilitation du site aux frais du 
vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par 
rapport au prix de vente." 

 
• Celles de l’article L 125-7 du Code de l’environnement, et ce dans la mesure 

où une installation soumise à autorisation ou à enregistrement n'a pas été 
exploitée sur les lieux :  
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"Sans préjudice de l’article L 514-20 et de l’article L 125-5, lorsqu'un terrain 
situé en zone d'information sur les sols mentionné à l’article L 125-6 fait l'objet d'un 
contrat de vente ou de location, le vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en 
informer par écrit l'acquéreur ou le locataire. Il communique les informations rendues 
publiques par l'Etat, en application du même article L. 125-6. L'acte de vente ou de 
location atteste de l'accomplissement de cette formalité.  

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, 
selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d'obtenir une 
réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux 
frais du vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné 
par rapport au prix de vente." 

 
En outre, pour ce qui concerne le traitement des terres qui seront excavées, 

elles deviennent alors des meubles et, si elles sont polluées, seront soumises à la 
réglementation des déchets. Elles devront, à ce titre, faire l’objet d’une évacuation 
dans des décharges appropriées au caractère dangereux, non dangereux ou inerte 
des déchets. 

 
Le VENDEUR déclare : 

• ne pas avoir personnellement exploité une installation soumise à autorisation 
ou à enregistrement sur les lieux ; 

• ne pas connaître l’existence de déchets considérés comme abandonnés ; 

• qu’à sa connaissance :  

 l’activité exercée dans l’immeuble n’a pas entraîné la manipulation ou 
le stockage de substances chimiques ou radioactives visées par 
l’article L 514-20 du Code de l’environnement ; 

 l'immeuble n’est frappé d’aucune pollution susceptible de résulter 
notamment de l’exploitation actuelle ou passée ou de la proximité 
d’une installation soumise à autorisation ou à enregistrement ; 

 il n’a jamais été déposé ni utilisé sur le terrain ou enfoui dans celui-ci 
de déchets ou substances quelconques telles que, par exemple, 
amiante, polychlorobiphényles, polychloroterphényles directement ou 
dans des appareils ou installations pouvant entraîner des dangers ou 
inconvénients pour la santé ou l’environnement ; 

 il n’a jamais été exercé sur les lieux ou les lieux voisins d’activités 
entraînant des dangers ou inconvénients pour la santé ou 
l’environnement (air, eaux superficielles ou souterraines, sols ou 
sous-sols par exemple) ; 

 il ne s'est pas produit d’incident ou accident présentant un danger 
pour la sécurité civile, la qualité, la conservation ou la circulation des 
eaux ; 

• qu’il n’a pas reçu de l’administration en sa qualité de “ détenteur ”, aucune 
injonction de faire des travaux de remise en état de l’immeuble ; 

• qu’il ne dispose pas d’information lui permettant de supposer que les lieux ont 
supporté, à un moment quelconque, une installation classée ou, encore, d’une 
façon générale, une installation soumise à déclaration. 

 

ORIGINE DE PROPRIETE 
Le BIEN appartient à l’ETABLISSEMENT TERRITORIAL GRAND ORLY 

SEINE BIEVRE par suite des faits et actes suivants :   
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I. Du chef de la communauté d’agglomération de val de BIèvre 
 
Le BIEN appartenait à la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE VAL DE 

BIEVRE pour l’avoir acquis de :  

1°) La Société dénommée EFIMMO 1, Société civile de placement collectif 
immobilier (SCPI) régie par les articles 1838 et suivants du Code civil, par la loi 
n°701300 du 31 décembre 1970 fixant le régime applicable aux Sociétés Civiles 
autorisées à faire publiquement appel à l'épargne par le décret n°71-524 du 1er 
juillet 1971, au capital de 760000 EUR, dont le siège social se trouve à EVRY 
(91000), 303 Square des Champs Elysées, identifiée au SIREN sous le numéro 
342710647 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d' EVRY. 

Agissant pour une moitié indivise des BIENS. 
 

2°) La Société dénommée IMMORENTE, Société civile autorisée à faire 
publiquement appel à l'épargne, régie par les articles 1832 et suivants du Code 
civil, par le titre 3 de la loi du 24 juillet 1867, par la loi n°70-1300 du 31 décembre 
1970 modifiée par la loi n°93-6 du 4 janvier 1993 fixant le régime applicable aux 
sociétés civiles autorisées à faire publiquement appel à l'Epargne, par le décret 
n°71-524 du 1er juillet 1971, modifié par le décret n°94-483 du 9 juin 1994, au 
capital variable, dont le siège social se trouve à EVRY (91000), 303, Square des 
Champs Elysées, identifiée au SIREN sous le numéro 347996209 et immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés d' EVRY. 

Agissant pour l'autre moitié indivise des BIENS. 
 
Suivant acte reçu par Maître EKERT notaire à KREMLIN BICETRE, le 3 

octobre 2011. 
Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix de  QUATORZE MILLIONS 

QUATRE CENT QUARANTE-CINQ MILLE EUROS (14 445 000,00 EUR) 
Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de CRETEIL 2 le 21 

octobre 2011, volume 2011P, numéro 9399. 
L’état délivré sur cette publication n’a pas été délivré au notaire soussigné. 
      
II. Du chef des sociétés EFIMMO 1 et IMMORENTE  

 

Ledit ensemble immobilier appartenaient aux sociétés EFIMMO 1 et 
IMMORENTE, chacune pour une moitié indivise pour l'avoir acquis dans ces 
proportions de 

La société dénommée UNION DE GESTION ET D'INVESTISSEMENTS 
FONCIER, en abrégé UGIF, société par actions simplifiée, au captial de 
37.013.670,00€, dont le siège social se trouve à PARIS LA DEFENSE (92932) 
Cœur Défense, Tour B, la Défense 4 — 100 Esplanade du Général de Gaulle, 
SIREN 642 041 743 RCS NANTERRE  

Suivant acte reçu par Maître Patrick LEVEL, Notaire à EVRY le 30 
septembre 2005 dont une copie authentique a été publiée au 2EME bureau des 
hypothèques de CRETEIL, le 8 novembre 2005 volume 2005P, numéro 9105. 

Avec reprise pour ordre suivant dépôt du 21 novembre 2005 référencé 
2005D 16807. 

Moyennant le prix principal total de 8.505.000,00€ payé comptant et 
quittancé audit acte. 
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ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE 

L'origine de propriété antérieure est énoncée dans une note annexée. 
 

NEGOCIATION DIRECTE ENTRE LES PARTIES 
Les parties déclarent que les conventions ont été négociées directement entre 

elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire. 
Si cette déclaration se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 

intermédiaire seraient à la charge des auteurs de la déclaration inexacte. 
 

CONCLUSION DU CONTRAT 
Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 

des règles impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 
En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 

devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 
informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation du 
contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou 
ambigu s'interprétant contre lui. 

Les informations déterminantes données et reçues sont rapportées aux 
présentes, ainsi attesté par les parties. 

 

RENONCIATION A L'IMPREVISION 
Le mécanisme de l'imprévision nécessite un changement de circonstances 

imprévisible lors de la conclusion du contrat, changement dont aucune des parties 
n'avait souhaité assumer le risque, et qui rend l'exécution du contrat excessivement 
onéreuse. 

Ce mécanisme est prévu à l’article 1195 du Code civil dont les dispositions 
sont littéralement rapportées : 

"Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du 
contrat rend l'exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n'avait pas 
accepté d'en assumer le risque, celle-ci peut demander une renégociation du contrat 
à son cocontractant. Elle continue à exécuter ses obligations durant la renégociation.  

En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties peuvent convenir 
de la résolution du contrat, à la date et aux conditions qu'elles déterminent, ou 
demander d'un commun accord au juge de procéder à son adaptation. A défaut 
d'accord dans un délai raisonnable, le juge peut, à la demande d'une partie, réviser le 
contrat ou y mettre fin, à la date et aux conditions qu'il fixe". 

Les parties écartent de leur contrat les dispositions de l’article 1195 du Code 
civil permettant la révision du contrat pour imprévision, estimant que compte tenu du 
contexte des présentes, cette renonciation n’aura pas de conséquences 
déraisonnables à l’endroit de l’une d’entre elles. Par suite, elles ne pourront pas 
solliciter judiciairement la renégociation des présentes s’il survient un évènement 
imprévisible rendant l’exécution excessivement onéreuse pour l’une d’entre elles. 
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Toutefois cette renonciation n’aura d’effet que pour les évènements qui n’auront pas 
été prévus aux termes des présentes. 

Une telle renonciation ne concerne pas le cas de force majeure caractérisé 
par l’irrésistibilité et l’imprévisibilité qui impliquent l’impossibilité pour le débiteur 
d’exécuter son obligation et dont seul le débiteur peut se prévaloir. 

Aux termes de l’article 1218 du Code civil "Il y a force majeure en matière 
contractuelle lorsqu'un événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait 
être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne 
peuvent être évités par des mesures appropriées, empêche l'exécution de son 
obligation par le débiteur.  

Si l'empêchement est temporaire, l'exécution de l'obligation est suspendue à 
moins que le retard qui en résulterait ne justifie la résolution du contrat. Si 
l'empêchement est définitif, le contrat est résolu de plein droit et les parties sont 
libérées de leurs obligations dans les conditions prévues aux articles 1351 et 1351-1." 

 

CONVENTIONS ANTERIEURES 
Les parties conviennent que les conditions du présent acte se substituent 

purement et simplement à celles figurant dans l’avant-contrat ainsi que dans tout autre 
document éventuellement régularisé avant ce jour en vue des présentes. 

En conséquence, ces conditions sont dorénavant réputées non écrites, 
aucune des parties ne pourra s’en prévaloir pour invoquer le cas échéant des 
conditions différentes. 

 

ELECTION DE DOMICILE 
Les parties élisent domicile : 

• en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de leurs 
suites, 

• en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant. 

 

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 
Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété entre les parties, chacune 

pourra se faire délivrer, à ses frais, ceux dont elle pourrait avoir besoin, et sera 
subrogée dans tous les droits de l’autre partie à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
l’ACQUEREUR devront s’effectuer à l’adresse indiquée en tête des présentes.  

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera en l’étude du notaire 
participant.  

 

POUVOIRS - PUBLICITE FONCIERE 
Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 

erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des 
présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 
Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 

général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 
Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 

sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 
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cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix. 

 

DEMANDE DE RESTITUTION – AUTORISATION DE DESTRUCTION DES 
DOCUMENTS ET PIECES 

Les originaux des documents et pièces remis par les parties au notaire leur 
seront restitués, si elles en font la demande expresse dans le délai d'un mois à 
compter des présentes. 

A défaut, les parties autorisent l'office notarial à détruire ces documents et 
pièces, et notamment tout avant-contrat sous signature privée pouvant avoir été établi 
en vue de la conclusion du présent acte, considérant que celui-ci contient l'intégralité 
des conventions auxquelles elles ont entendu donner le caractère d'authenticité. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 
L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 

mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
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concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données 
personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 
Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 

dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 
Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire participant à distance a recueilli l'image de la signature de la ou des 

parties présentes ou représentées au sein de son office et a lui-même apposé sa 
signature manuscrite, puis  signé au moyen d'un procédé de signature électronique 
qualifié.  

De son côté, le notaire soussigné a également recueilli l'image de la signature 
de la ou des parties présentes ou représentées au sein de son office et a lui-même 
apposé sa signature manuscrite puis signé au moyen du même procédé de signature 
électronique qualifié. 
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